
                           
                          

 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
RÉPUBLIQUE DU NIGER 

 
   

     
 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE    
Le 4 juin 2001         
 

LE NDI DÉMARRE UN PROGRAMME POUR RENFORCER  
LE PROCESSUS LÉGISLATIF AU NIGER 

 
Niamey, Niger – Avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) et des gouvernements des Etats-Unis et de la Belgique, le National Democratic Institute 
for International Affairs (NDI) a renouvelé sa collaboration avec l’Assemblée Nationale de la 
République du Niger en mettant en oeuvre un programme pour y renforcer le processus législatif.  
 
Le NDI a signé un Protocole d’Accord avec le Gouvernement de la République du Niger, le 
bureau du PNUD à Niamey, Niger, le United States Agency for International Development 
(USAID), avec la coopération du Département d’État des États-Unis, et la Division de la Gestion, 
du Développement, et de la Gouvernance du PNUD (PNUD/MDGD) à New York. 
 
Le programme d’appui législatif a pour but de renforcer le processus législatif au Niger en 
rendant l’Assemblée Nationale du Niger plus efficace dans l’exercice de ses trois responsabilités 
constitutionnelles qui sont:  1) légiférer, 2) exercer le contrôle du pouvoir exécutif, et 3) intégrer 
les intérêts des citoyens dans le système de gouvernance.  Le programme inclut des activités 
comme des séminaires portant sur l’examen et l’analyse des projets de loi et sur les techniques et  
stratégies d’échanges et de contacts avec les électeurs.  Ces séminaires seront complétés par des 
ateliers ou séances de travail visant à promouvoir les échanges avec les citoyens et la société 
civile dans le cadre de foras et d’émissions radiophoniques  à Niamey et à l’intérieur du pays.  Le 
programme visera aussi à développer du matériel didactique pour l’éducation civique.   
 
Des consultations poussées auront lieu avec les responsables de l’Assemblée Nationale, ainsi 
qu’avec les députés et les cadres pour s’assurer de la pertinence des actions menées.  Un Comité 
d’Organisation du Programme (COP) a été créé par arrêté du Président de l’Assemblée Nationale 
pour veiller au bon fonctionnement du programme. 
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Le programme sera lancé officiellement ce dimanche 3 juin à 09h30 dans l’Hémicycle de 
l’Assemblée Nationale de la République du Niger. Il s’agira d’une séance publique qui sera 
radiodiffusé sur les ondes de la radio parlementaire, 95.1 bande FM. 
 
En fournissant la formation et l’appui appropriés aux députés et aux cadres du pouvoir législatif, 
ce nouveau partenariat des bailleurs de fonds permet à l’Assemblée Nationale de maximaliser les 
ressources financières de la communauté internationale qui sont disponibles pour renforcer sa 
capacité à contribuer à la bonne gouvernance du Niger.  En plus, le programme permet au NDI, 
au PNUD/Niger, à USAID et au PNUD/MDGD d’assurer une approche intégrée et donc 
cohérente au développement législatif au Niger.   
 
Le NDI est une organisation à but non lucratif qui œuvre pour le renforcement et le 
développement de la démocratie à travers le monde. Faisant appel à un réseau mondial d’experts 
volontaires, le NDI fournit une assistance pratique aux leaders politiques et dirigeants de la 
société civile qui agissent en vue d’asseoir les valeurs, pratiques et institutions démocratiques 
dans leurs pays. Le NDI collabore avec les démocrates partout dans le monde en vue de 
promouvoir l’action des organisations politiques et civiles, favoriser la tenue d’élections libres et 
encourager la participation des citoyens à la vie publique, la transparence et la responsabilité en 
matière de gestion gouvernementale. 

 
Le NDI a vivement soutenu les efforts de démocratisation au Niger depuis 1991. Les 
programmes de l'Institut incluent l'éducation des électeurs et l'observation des élections, la 
formation d'organisateurs civiques et de dirigeants de partis politiques, ainsi qu'une assistance 
législative.  Pour mettre en oeuvre ce programme avec l’Assemblée Nationale du Niger, le NDI a 
rétabli son bureau  de Niamey.  
 
 
Contacts:  
Assemblée Nationale:   Nafiou Rabiou, (227) 72.42.30 
PNUD-NIGER:   Abdouramane Seidou, (227) 73.47.00/73.21.04 
NDI-NIGER:    Martin Lavoie, (227) 75.45.90/91 
USAID:    John Davis, (227) 72.26.61/64 
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